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Plan Local d’Urbanisme 

Déclaration de projet – Plateau sportif de Pizay 

Procès Verbal d’examen conjoint 

Le 11/04/2019 

 
Présents :  
 
 

- M. GUILLOT VIGNOT Philippe       Président de la 3CM 
- M.SIMMINI Richard                        Chef de pôle infrastructures à la 3CM 
- M. GRIMAND Marc    Maire de Pizay 
- Mme CHRISTOPHE Karine             Secrétaire de mairie  
- M. PREMILLIEU Olivier    Président du SCoT BUCOPA 
- M RAMEL Jean-Luc                         Architecte- urbaniste à l’agence 2BR 
- M. GUILLEMIN Julien                 Urbaniste à l’agence 2BR 

    
 
Excusés :  
 

- Mme GLORIOD Patricia   DGS de la 3CM 
- M BEZINA Pierre   Région Auvergne Rhône-Alpes 
- M. FIGUET Bernard   Région Auvergne Rhône-Alpes 
- Mme CHAVANON Sandrine  Préfecture de l’Ain 
- M. DUPASQUIER Xavier   Département de l’Ain 
- Mme HYVERNAT Laurence   Chambre d’Agriculture de l’Ain 
- Mme LAFAURE Carine   Chambre d’Agriculture de l’Ain 
- Mme JABOUILLE Véronique  CRPF 
- M. PERRIN Gérard   DDT de l’Ain 
- Mme SELIGNAN Jacqueline  Présidente du SCoT BUCOPA  
-  

 

Thème de la réunion : Examen Conjoint de la Déclaration de Projet  

 

Après une rapide présentation des éléments contenus dans le dossier de déclaration de projet (cf. 

présentation ci-jointe), la lecture est faite de l’avis rendu par écrit par :  

- Le département de l’Ain. Par courrier du 03 Avril 2019, le département informe qu’il n’a pas 

d’observation à formuler sur le projet de mise en compatibilité du PLU. 

 

- La DDT de l’Ain. Par courrier du 11 Avril 2019, la DDT donne un avis favorable sous réserve de 

prise en compte des observations suivantes :  

o La note d’explication n’explique pas suffisamment pourquoi ce nouveau secteur a été 

retenu pour la création du stade. Cette note indique en page 67 que l’implantation 
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souhaitée permet de renforcer la centralité de la commune et que, situé dans 

l’épaisseur du bourg, le site retenu limite la consommation d’espaces agricoles et 

naturels. Or, la localisation initiale, au Nord-Est du village permettait la densification 

du centre-bourg, la constitution d’un pôle de services publics et mutualisait le 

stationnement existant. Par conséquent, la question du stationnement mériterait 

d’être traitée dans le dossier, par exemple par le biais d’un dépose-minute dans la rue 

du village à l’arrière de l’école. 

o Le projet d’aménagement et de développement durables comprend une troisième 

orientation qui vise à prévoir les équipements et espaces publics utiles à la 

collectivité. Le PADD prévoit un seul secteur d’équipements publics regroupant un 

terrain de sport, une aire de jeux pour les enfants, une salle polyvalente, une école et 

un centre pour les pompiers, sur un triangle d’environ 6 hectares zoné en Ue, et dans 

lequel ne sont admis que les équipements publics liés au domaine éducatif, socio-

culturel, de sports et de loisirs, et de la protection incendie. Le dossier gagnera en 

visibilité s’il précise que la commune a porté atteinte à cette orientation par le biais 

de la déclaration de projet qu’elle porte en parallèle et qui vise à déplacer l’école de 

ce secteur Ue vers le centre-bourg. 

o 5e orientation : protéger l’activité agricole de Pizay et encourager son expansion. Le 

PLU traduit la volonté de la commune d’éviter le développement urbain, notamment 

sur la face Ouest du bourg, là où est localisé le potentiel agricole. Or la parcelle est 

positionnée sur cette façade Ouest. La surface globale du projet incluant l’école, le 

parking et le plateau sportif représente environ 1 hectare situé en zone A et 

actuellement exploité. Le nouveau site retenu semble ne pas avoir d’incidences sur 

l’activité agricole du siège d’exploitation situé à proximité ni sur la circulation des 

engins agricoles. Pour autant, force est de constater que le dossier ne démontre pas 

suffisamment que le projet ne porte pas atteinte de façon substantielle à ces deux 

orientations du PADD. 

o Par ailleurs, il n’est pas précisé dans le dossier si la parcelle concernée par le projet 

appartient à la commune ou à la communauté de communes. Si tel est le cas, il faut 

délimiter un emplacement réservé. 

o Selon l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative 

du livre 1er du code de l’urbanisme, il convient d’appliquer les dispositions des 

articles en vigueur. Par exemple, à la page 68 de la note de présentation, l’article 

L.123-1-5-7 du Code de l’Urbanisme est à actualiser. 

 

- La Chambre d’Agriculture de l’Ain. Par courrier du 15 Avril 2019, la Chambre d’Agriculture 

émet un avis favorable avec réserves :  

o Prise en compte de l’impact sur l’activité agricole : la chambre d’agriculture 

souhaiterait que les éléments discutés lors de la réunion du 11 avril en mairie de Pizay 

viennent étayer l’analyse agricole. La Chambre d’Agriculture a fourni la carte des 

parcelles agricoles stratégiques de la commune, issue de l’étude préalable en cours 

actuellement avec la 3CM. Elle souhaiterait également qu’un schéma présentant les 

circulations agricoles actuelles autour du site de projet ainsi que les circulations liées 

au projet soient ajouté dans le RP, de façon à montrer que celui-ci n’engendre pas de 

contraintes supplémentaire pour l’exploitation située à proximité. 
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- L’Agence Régionale de la Santé, par courrier du 3 Mai 2019 a émis une observation 

o La parcelle à l’étude est localisée en bordure Ouest de la commune et à proximité 

directe de parcelles agricoles. Cette proximité n’est pas étudiée dans l’évaluation 

environnementale en lien avec des expositions potentielles d’une population sensible 

à des produits d’épandage. L’ARS cite plusieurs textes législatifs qui visent à limiter les 

conflits d’usage entre enjeux agricoles et protection des établissements et 

équipements recevant du public. Le courrier contient l’arrêté préfectoral du 28 Juin 

2016 fixant les mesures de protection des personnes vulnérables lors de l’application 

de produits phytopharmaceutiques. 

 

Le bureau d’études et la commission tiendront compte de l’ensemble de ces remarques. 

Monsieur le maire signale que dans le cadre de la révision du PLU qui est en cours, un emplacement 

réservé sera mis en place pour viabiliser le chemin situé derrière la zone Ue et ainsi permettre de 

fluidifier les circulations des engins agricoles. 

Cette intention a été présentée lors d’une réunion de présentation avec les Personnes Publiques 

Associées. 
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Pour satisfaire aux observations faites par la Chambre d’Agriculture, lors de la réunion d’examen 

conjoint effectuée le même jour en mairie de Pizay, une haie champêtre sera matérialisée le long de la 

voirie pour mieux séparer le siège d’activité agricole des équipements situés à proximité. 

 

 
 

Monsieur le maire ajoute que la commune a trouvé un accord avec l’agriculteur propriétaire des 

terrains rendus constructibles. 

Il signale également que l’activité agricole de M. Fourmy, qui est située à proximité du projet, est sur 

le point de passer en bio. Il n’y sera entreposé aucun produit toxique, ni dangereux. 

 

 

Puis un tour de table est effectué pour recueillir l’avis des Personnes Publiques présentes à la réunion. 

 

M. Olivier Prémillieu du SCoT BUCOPA : émet un avis favorable avec observations 

 

M. Premillieu trouve plus favorable la nouvelle implantation de la zone UE dans l’épaississement du 

village. En effet, la zone Ue qui est située au Nord du village créé une urbanisation linéaire, et 

représente une consommation d’espaces agricoles de 4.5 hectares, tandis que la nouvelle 

implantation n’en consomme que 1.5 hectares. Pour information, le futur PLU prévoit la suppression 

de ladite zone Ue. 

 

Afin de séparer physiquement les espaces de loisirs des espaces agricoles, il serait utile de matérialiser 

clairement les limites de l’urbanisation, et éviter notamment le déversement de produits agricoles 

dans un espace public. Ainsi donc, le SCoT propose de matérialiser une zone tampon végétalisée en 

limite Nord de zone UE sera mise en place. 

Cette proposition ira dans le sens des observations de l’ARS en matière de prévention contre 

l’exposition des personnes vulnérables aux produits phytopharmaceutiques. 

 

Cette zone tampon sera donc matérialisée sur le schéma d’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation, et sera ajoutée dans les orientations écrites. 































Présentation du 11/04/2019 – Examen conjoint 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU  
dans le cadre du projet de l’école, du parking (commune) et du plateau sportif (3CM) 

Département de l’Ain  

Commune de PIZAY 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COTIERE (3CM) 
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1,LA Procédure 



La procédure de déclaration de projet 

 

Pourquoi une déclaration de projet ?  

• Les points de blocage qui ne permettent pas le projet de réalisation de l’école , du parking et du plateau sportif: 

• une zone A ne permettant pas la réalisation de ces projets  

• des garanties par rapport au SCOT BUCOPA opposable depuis le 01/05/2017 qui est un document de rang 
supérieur. 

 

• Issus d’une réflexion globale, ces deux projets doivent être pensés de manière concomitante bien que portés 
par deux entités différentes. Il convient d’ajouter qu’une étude de cadrage urbain a été réalisée en amont (2016) 
afin de déterminer une stratégie d’implantation du présent projet à créer. Ce document est joint en annexe du 
dossier de déclaration de projet.  

• Les deux déclarations de projet font l’objet d’une évaluation environnementale unique systématique réalise par le 
cabinet Mica Environnement  (la commune présentant une zone Natura 2000 sur son territoire). 

 



2,DIAGNOSTIC 
 



Articulation du projet avec les plans et programmes 

 
DTA – Aire Métropolitaine de Lyon et SCoT – BUCOPA   

Déclaration de projet : 

• Greffe sur le noyau urbain central et urbanisation en continuité 

• Faible surface de terre agricole consommée 

• Sols en partie préservés (espace vert) 

• Pas d’impact sur les fonctionnalités écologiques 

• Projet dans l’épaisseur du centre-bourg 

• Aménagement de chaussées sécurisées 
 

 

SRCAE Rhône-Alpes 

SRCE Rhône-Alpes 

SDAGE Rhône Méditerranée 

 

 

DECLARATIONS DE PROJET COMPATIBLE 
AVEC LES ORIENTATIONS DE LA DTA ET DU 

SCOT 

 

 

DECLARATIONS DE PROJET COMPATIBLE 
AVEC CES PLANS PROGRAMMES 

 

 



Présentation générale de la commune  

 

Situation et localisation  

• superficie d’environ 11.18km2, la commune d’étude est située 
dans le canton de Montluel au Sud-ouest du département de 
l’Ain, sur le plateau de la Dombes, en limite de la plaine de l’Ain. 
Elle se positionne  à 30km de Lyon et à 40km de Bourg-en-
Bresse.  

• Desservie à 6km par l’autoroute A 42, la commune de Pizay est 
proche de cet axe de circulation qui relie Lyon à Genève ou 
Bourg-en-Bresse.  Le territoire est aussi traversé par des 
infrastructures majeures à l’échelle du département : 

• la RD 22 Montluel-Bourg-en-Bresse qui traverse la commune du 
sud-ouest au nord-est ( axe de 1ère catégorie). Il convient de 
souligner que la RD 22 scinde la commune en deux et constitue 
un itinéraire de transit et de délestage pour les liaisons Bourg-
Lyon (3000v/jr). En 1999, la commune a envisagé des 
aménagements pour réduire la vitesse. 

• la RD 84 b qui conduit vers Bressolles (3ème catégorie) 

• la RD 1084 : Lyon-Genève  

 

 



Le site du projet global (école, parking et plateau sportif)  
 

Site du projet global (école, 
parking, plateau sportif) 

• Parcelle A 466 en partie, 
actuellement classée en zone A 

• Parcelle bordant le chemin de la 
Combette et la voie communale   
des Brosses, proximité avec la RD 
22 

• Implantation stratégique à 
proximité immédiate de la 
centralité, en entrée de ville 
ouest de la commune. Il est 
localisé dans l’épaisseur du 
centre-bourg et bénéficie d’une 
bonne desserte en infrastructure 
routière 

• Surface: environ 1ha 

 

 

Périmètre du projet global 

Périmètre de la DP plateau sportif 

Périmètre de la DP école 



Déclaration de projet 
Ecole et parking 

 

• Ecole /parking : compétence commune  

• A l’est de la parcelle A 466 

• Parcelle projet global  : 1ha 

 

 

 

 

global 

Périmètre de la DP école parking 

Déclaration de projet 
Plateau sportif 

global 

Périmètre de la DP plateau sportif  

 

• Plateau sportif : compétence communauté de 
communes de la Côtière (3CM) 

• A l’ouest de la parcelle A 466 

• Parcelle projet global  : 1ha 

 

 

 

 

 

Issus d’une réflexion globale, ces deux projets doivent être pensés de manière concomitante bien que 
portés par deux entités différentes. 

 

 

 



Les espaces naturels patrimoniaux sur la commune et la parcelle du projet 
global   

Type de 
périmètre 

Nom Référence 
Situation par rapport à la 

zone d’étude 
Sensibilité 

ZICO 
La Dombes 

RA01 inclus Oiseaux 

ZNIEFF 1 
Vallon du Cotey 

01000006 0,75 km Faune - Flore 

ZNIEFF 1 
Etangs de la Dombes 

01090002 2,20 km Faune - Flore 

ZNIEFF 2 

Ensemble formé par la Dombes des étangs et sa bordure  

orientale forestière 
0109 0,25 km Faune - Flore 

 
Type de périmètre Nom Numéro 

Situation par 
rapport à la zone 

d’étude 
Sensibilité 

ZSC La Dombes 
FR8201635 

1,4 km Habitats-Faune-Flore 

ZPS La Dombes 
FR8212016 

1,4 km Oiseaux 

 

• 2 sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) relatif au site de la Dombes : Le site du projet est situé hors site 

• 3 ZNIEFF : Le site du projet est situé hors site 

• 1 ZICO : Le site du projet s’inscrit dans ce site 

 

 

 



Inventaire des zones humides sur la commune et la parcelle du projet 
global   

 

• Echelle commune : 3 zones humides sont inventoriées  

-La zone humide « Le Cotey 02 » (01IZH0735) : 22,10 ha, 

-La zone humide « Le Cotey 03 » (01IZH0736) : 10,84 ha, 

-La zone humide « Mares La Ternière » (01IZH1175) : 1,13 ha 

 

• Echelle parcelle du projet global:  

Au sein de la zone d’étude aucune zone humide ponctuelle et potentielle n’a été identifiée. 

 



Faune et flore sur le site 

 

De par la localisation de la zone d’étude à proximité du tissu urbain de la commune de Pizay, de l’occupation des sols de 
la parcelle (usage agricole intensif : céréales, maïs, tournesols) et de l’absence d’entités écologiques particuliers (mares, 
arbres à cavités…), elle présente un intérêt faible pour la faune.  

Seule la haie située à l’est de la parcelle, plus dense que le reste des alignements boisés, est susceptible de présenter 
un intérêt pour une espèce d’Oiseaux, le Chardonneret élégant, espèce à enjeu régional modéré. Il convient de 
préciser que seule la partie Est de la haie sera conservée dans le cadre des deux déclarations de projet.  



Les risques sur la commune et sur la parcelle du projet global 

 

• La commune de Pizay et donc la parcelle du projet global ne sont pas impactés par : 
 un PPRN inondation, 
 un PPRT industriel, 
 un PPRM mouvements de terrain , 
 un PPRM séisme, 
 des canalisations de matières dangereuses   



Les risques sur la commune et sur la parcelle du projet global 

 

-Le site du projet est situé dans une zone où les sols argileux présentent une sensibilité faible aux phénomènes de 
retrait/gonflement des argiles, 

- Il est également soumis au risque sismique modéré de niveau 3. 

 

Secteur du projet global 

Périmètre de la DP école parking 



Les servitudes d’utilités publiques  
 

• La parcelle est concernée par la servitude T5relative à 
l’aéronautique de dégagement 

• Au regard des lignes de niveau indiquant l’altitude de 
la servitude et de la nature du projet, la servitude T5 
n’ a pas d’incidence notable sur le projet.  

 

Secteur du projet global 



3,LE PROJET ET SON Caractère D'Intérêt Général 
 



Scénarios antérieurs  

Scénario 1 : école à l’arrière de la marie 

 
Scénario 2 : école au niveau de la zone UE du PLU en vigueur 

 

 
Scénario 3 : école au sud du chemin de la Combette 

 

 

1 

2 3 



Scénario 1 : école à l’arrière de la mairie 



Scénario 2 : école au niveau de la zone UE du PLU en vigueur 
 



Scénario 3 : école au sud du chemin de la Combette 
 
 



Localisation du site retenu 
 
 

 

• Le projet global est localisé au niveau du chemin de la Combette sur la parcelle A466 en partie. Le 
projet d’école et de parking est localisé à l’est de la parcelle tandis que le plateau sportif se situe à 
l’ouest du tènement. Il convient de préciser que la surface totale du projet global incluant l’école, 
le parking et le plateau sportif est de 1ha environ. Soulignons que la surface totale de la parcelle 
A466 est de 32 700m2. 

 

 



Localisation du site retenu 
 
 

 

• L’environnement direct du site est composé de plusieurs éléments hétéroclites : 

 A l’est, un tissu urbain mixte à dominante résidentielle. bâtiments remarquables, fermes traditionnelles, espaces publics (place de la Halle, place de l’ancienne laiterie), éléments du petit 
patrimoine (puit, monument aux morts, croix…). On note également la proximité immédiate du projet avec la mairie, l’école actuelle, la bibliothèque 

 A l’ouest des parcelles cultivées (colza et céréales) 

 Au sud, un bâtiment agricole (stockage de matériel agricole)  

 Au nord, des parcelles cultivées (céréales) 

 Le PLU en cours de révision souhaite affirmer une centralité forte au niveau de la mairie actuelle et du projet. Localisé à proximité immédiate du pôle regroupant la mairie, l’école 
actuelle, les commerces et les services, la place centrale, la place de l’ancienne laiterie,  ce projet vient marquer et conforter le centre-bourg de Pizay. Le secteur marque  donc un 
signal fort et annonce le centre-bourg  depuis l’ouest de la commune.  

 

Haie chétive ne présentant aucun intérêt 
patrimonial, paysager ou environnemental 



Eléments de la programmation et justifications du site retenu 
 
 



Caractère d’intérêt général du projet 
 
 



Caractère d’intérêt général du projet 
 
 



Caractère d’intérêt général du projet 
 
 



4,LA MISE EN Compatibilité du PLU 
 



Modifications apportées au PLU 

 

Le projet nécessite la modification du Plan Local d’Urbanisme qui ne peut, en l’état permettre la réalisation du 
projet. Il est donc nécessaire de : 

• modifier le plan de zonage, 

• modifier le règlement littéral de la zone UE, 

• modifier la liste des emplacements réservés, 

• ajouter une OAP permettant un aménagement d’ensemble de la zone , 

 



Modifications apportées au zonage pour la DP école/parking 

Zonage avant déclaration de projet école/parking. Source : PLU en vigueur  Zonage après déclaration de projet relative à l’école/parking . Source : Agence 2BR 

 

La haie repérée au titre de l’ancien article L. 123-1-5-7 du code de l’urbanisme sera supprimée au Sud de la parcelle 
du projet. Néanmoins, elle sera conservée à l’est de la parcelle car plus dense dans cette partie, elle est susceptible 
de présenter un intérêt pour le chardonneret élégant, espèce à enjeu modéré. 



Modifications apportées au zonage pour la DP du plateau sportif 

Zonage avant déclaration de projet du plateau sportif. Source : PLU en vigueur  Zonage après déclaration de projet  du plateau sportif. Source : Agence 2BR 

 

La haie repérée au titre de l’ancien article L. 123-1-5-7 du code de l’urbanisme sera supprimée au Sud de la parcelle 
du projet. Néanmoins, elle sera conservée à l’est de la parcelle car plus dense dans cette partie, elle est susceptible 
de présenter un intérêt pour le chardonneret élégant, espèce à enjeu modéré. 



Modifications apportées au tableau de surfaces 

 

• Le tableau des surfaces du PLU est légèrement 
modifié (cf. ci-dessous). Il convient de préciser 
que le calcul prend en compte la superficie 
totale du projet global (école, parking et plateau 
sportif). 

• Au total, la réduction de la zone agricole au profit 
de la création de la zone UE (école, parking et 
plateau sportif) représente environ 1 hectare, ce 
qui ne représente que : 

 0.09% de la surface totale de la commune, 

 0.69% de la SAU de l’agriculteur exploitant la 
parcelle 

 0.25% de la zone agricole du PLU en vigueur 

• De plus, le projet induit une extension compacte 
de la zone urbaine qui vient conforter la 
centralité du bourg et vient modérer la 
consommation des espaces agricoles.  

 



Modifications apportées au règlement 
Avant déclaration de projet  



Modifications apportées au règlement 



Modifications apportées au règlement 



Modifications apportées au règlement 



Modifications apportées au règlement 



Modifications apportées au règlement 



Modifications apportées au règlement 
Après les déclarations de projet 

• Le règlement de la  zone U a été 
modifié pour permettre la réalisation 
du projet.  

• Pour ce faire, les articles U2, U3, U6, 
U7, U8, U10, U11, U12, U14 ont été 
modifiés. Les articles U 15 et U 16 
ont été rajoutés.  

 



Modifications apportées au règlement 
Après les déclarations de projet 



Modifications apportées au règlement 
Après les déclarations de projet 



Modifications apportées au règlement 
Après les déclarations de projet 



Modifications apportées au règlement 
Après les déclarations de projet 



Modifications apportées à la liste des emplacements réservés 
Avant les déclarations de projet 



Modifications apportées à la liste des emplacements réservés 
Après les déclarations de projet 



Ajout d’une OAP pour la DP relative à l’école/parking 

 

• Il convient de préciser qu’une OAP globale a 
été esquissée pour penser les deux projets de 
manière concomitante. L’OAP visant à 
encadrer la présente procédure, à savoir la 
réalisation de l’école et du parking figure ci-
dessous sans effet d’opacité. 

 



Ajout d’une OAP pour la DP relative à l’école/parking 

 

• Il convient de préciser qu’une OAP globale a 
été esquissée pour penser les deux projets de 
manière concomitante. L’OAP visant à 
encadrer la présente procédure, à savoir la 
réalisation du plateau sportif figure ci-
dessous sans effet d’opacité. 

 



Compatibilité  
avec les documents supra-communaux 

 

• Le projet est compatible avec : 

 La DTA 

 Le SCoT BUCOPA 

 Les SUP 

 Le SDAGE Rhône Méditerranée 

 Le Schéma Régional de Cohérence  Ecologique 
Rhône-Alpes (SRCE) 

 Le Schéma Régional Climat Air et Energie 
(SRCAE) 

 

 

 

 



5,Synthèse de l’évaluation environnementale 
 



Enjeux principaux de la zone d’étude 

 

Pédologie et agriculture  

 

 

Eaux souterraines 

 

 

Population riveraine et paysage 

 

 

Risques naturels ENJEUX MODÉRÉS 

 

 

ENJEUX FAIBLES 
A FORTS 

 

 
ENJEUX FORTS 

 

 
ENJEUX FAIBLES 

A FORTS 

 

 



Enjeux principaux de la zone d’étude 

Milieu naturel :  

- Zone d’étude hors zone de protection 

- Pas de zone humide 

- Habitat de faible naturalité 

- Flore sans enjeu 

- Proximité du tissu urbain  

- Usage agricole intensif  

- Absence d’entités écologiques  
(mares, arbres à cavités…)  

- ZE hors corridor écologique 

 

Enjeu identifié : haie Est          Chardonneret élégant 

intérêt globalement  

faible pour la faune.  

 

Haie située à l’est de la parcelle (S. Bellour) 

 

Chardonneret élégant (O.Runnolfsson, CC) 

 

ENJEU MODÉRÉ 

 

 
Haie située à l’est de la parcelle 

Haie  Est 



Incidences principales du projet 

INCIDENCES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES FAIBLES 

 

 
INCIDENCES MODÉRÉES 

 

 
INCIDENCES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES MODÉRÉES 

 

 

Pédologie et agriculture  

 

 

 

Eaux souterraines & superficielles 

 

 

Population riveraine  

 

 

Paysage  

 

 

Milieu naturel  

- Risque de destruction reptiles et oiseaux 

- Conservation de la haie Est 

- Incidences négligeables sur les sites Natura 2000 
de la Dombes. 

 

- Environ 1ha de zone agricole désormais classée en 
zone UE (environ 0,5 ha de terres agricoles 
artificialisées) 

- Réduction de la SAU communale de 0,15 % 

- Réduction de la SAU de l’exploitant de 0,69 % 

 

 - Faible risque de pollution 

- Gestion des eaux pluviales 

- Nuisances sonores 

- Habitations à proximité 

- Greffe sur le noyau central 

 



Incidences cumulées avec d’autres plans/programmes 

 

Positives : 

- Centralité du centre-bourg et rôle de support social 

- Réduction de l’insécurité routière et développement des modes de transport doux 

 

 

 

Négatives :  

- Consommation de terres agricoles et perte de valeur pédologique sur 1 ha.  

- Perturbation de la faune associée au milieu agricole sur  environ 1 ha. 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

FAIBLES 

 

 

INCIDENCES POSITIVES 

MODEREES 

 

 



Incidences positives du projet 

Création d’un plateau sportif communautaire accessible à la population, 

Création d’une école capable d’accueillir un enseignement moderne, 

Réduction de l’insécurité causée par la partition du village par la RD22, 

Sécurisation du chemin de la Combette 

Libération des locaux : 

• réponses aux besoins des associations (locaux, bibliothèque), 

• transfert de la Mairie (éventuel). 

Redynamisation du centre-bourg par renforcement de la notion de centralité en 
limitant les coûts d’équipements 

Activité pour les entreprises du BTP locales lors du chantier 

INCIDENCES POSITIVES 

FAIBLES A MODEREES 

 

 



Mesures et séquence éviter, réduire, compenser  

INCIDENCES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES TRES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES TRES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES TRES FAIBLES 

 

 

INCIDENCES TRES FAIBLES 

 

 

Pédologie & agriculture  

 

 
Eaux souterraines &  
superficielles  

 

 

Population riveraine  

 

 

Paysage  

 

 

Milieu naturel   

- Conservation de la haie Est et Interdiction des produits 
phytosanitaires 

- Ajustement des périodes de travaux 

- Délimitation de zones de roulage pour les engins 

- Incidences négligeables sur les sites Natura 2000 de la Dombes. 

 

- Aire étanche, Kits anti-pollution 

- Décapage sélectif des sols 

 

 
- Aire étanche, Kits anti-pollution 

- Gestion des eaux pluviales 

- Interdiction des produits phytosanitaires 

- Choix avertisseurs recul, non cumul activités bruyantes 

- Limitation des mouvements de terres et arrosage des 
zones de chantier 

- Conservation de la haie Est 

- Projet architectural et paysager de qualité 

 



6, POINTS DE DISCUSSION  



Merci pour votre attention 


